K - droz

STATUTS

TITRE Ier - COMPOSITION DE L’ASSOCIATION

ARTICLE 1 - CONSTITUTION & DÉNOMINATION

II est fondé, entre les signataires et tous ceux qui adhéreront aux présents statuts, une association régie par la loi du 1er juillet 1901, et le décret d’application du 15 août 1901 ayant pour titre: “K - droz”.

ARTICLE 2 - OBJET

Cette association a pour but :

> Faciliter la création et l’accession aux images et aux sons à caractères artistiques.

> Faciliter la création et l’accession aux arts plastiques.

> Favoriser l’interaction et les échanges sur ces sujets.
Elle se donne également la possibilité, par tous les moyens légaux, d’aider à l’organisation d’autres structures de même objet.

ARTICLE 3 - MOYENS D’ACTION

Les moyens d’action de l’Association sont:

> La mise à disposition ou la location de matériels et de locaux de production.
> L’organisation d’ateliers d’initiation, de perfectionnement.

> L’organisation de sorties d’initiation, de perfectionnement.

> L’organisation de concours artistiques visant à stimuler les échanges d’expériences et de savoir-faire, ainsi que d’aider les jeunes artistes autres que spectacles vivants.

> L’organisation de conférences, d’expositions et de tables rondes sur tous thèmes en relation avec l’objet de l’Association.

> L’organisation de ventes occasionnelles des œuvres produites par l’Association et toutes autres formes d’animations susceptibles d’accroître les ressources et de faire connaître l’Association.

> La participation à toute action ou réunion en relation directe ou indirecte avec son objet.
ARTICLE 4 - SIÈGE. SOCIAL

Le siège social est fixé à Paris, 148 rue de Lourmel 75015 Paris
Il pourra être transféré par simple décision du conseil d’administration, sous réserve de ratification par l’Assemblée Générale.

ARTICLE 5 - DURÉE

La durée de l’association est illimitée.

ARTICLE 6 - Les Membres de l’Association

L’Association se compose de :

> Membres actifs,

> Membres fondateurs,

> Membres honoraires.

> Membres bienfaiteurs

6.1 - Membres actifs

Les membres actifs peuvent participer à toutes les activités de l’Association. Ils sont éligibles à toutes les fonction et instance dirigeantes.

Ils versent une cotisation annuelle dont le montant est fixé chaque année par l’assemblée générale ordinaire sur proposition du conseil d’administration.

6.2 – Membres fondateurs

Les membres fondateurs sont à l’origine de la création de l’Association, ils ont contribué à la rédaction des statuts.

Ils bénéficient de tous les avantages réservés aux membres actifs mais sont dispensés de cotisation.

6.3 – Membres honoraires

Le titre de membre honoraire est décerné pour un an par le conseil d’administration aux personnes qui rendent ou ont rendu des services signalés à l’Association.

Ils ne sont pas tenus de payer une cotisation annuelle.

6.4 – Membres bienfaiteurs

Les membres bienfaiteurs obtiennent cette qualité chaque année ou ils ont effectué un don d’un montant supérieur ou égal au double de la cotisation annuelle.

Ils ne bénéficient pas de droit de vote aux assemblées générales.

Les mineurs peuvent être membre de l’Association sous réserve d’autorisation écrite des parents ou de la personne ayant puissance parentale.

ARTICLE 7 – ADHESIONS

L’admission des membres est prononcée par le conseil d’administration, lequel en cas de refus, n’a pas à motiver sa décision.
ARTICLE 8 – PERTE DE QUALITE DES MEMBRES

La qualité de membre se perd par :

> Décès,

> Démission adressée par écrit au président de l’Association,
> Exclusion prononcée par le conseil d’administration pour infraction aux présents statuts ou pour tout autre motif portant préjudice aux intérêts moraux ou matériels de l’Association.
> Radiation prononcée par le conseil d’administration pour non-paiement de la cotisation.
Avant la décision éventuelle d’exclusion ou de radiation, l’intéressé sera invité à présenter des explications écrites au président de l’Association.

ARTICLE 9 – RESPONSABILITE DES MEMBRES

Aucun des membres de l’Association n’est personnellement responsable des engagements contractés par elle. Seul le patrimoine de l’Association répond de ses engagements.

En matière de gestion, la responsabilité incombe, sous réserve souveraine des tribunaux, aux membres de son conseil d’administration et aux membres de son bureau.

TITRE IIème – ADMINISTRATION & FONCTIONNEMENT

ARTICLE 10 – CONSEIL D’ADMINISTRATION

L’Association est administrée par un conseil d’administration de cinq membres au moins, élus, à bulletin secret, pour quatre ans.

En cas de vacances, le conseil d’administration pourvoit au remplacement intérimaire de ses membres ; il est procédé au remplacement définitif par la plus prochaine assemblée générale ordinaire.

Est éligible au conseil d’administration tout membre actif de l’Association âgé au moins de dix-huit ans le jour de l’élection et à jour de ses cotisations.

ARTICLE 11 – REUNIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
Le conseil d’administration se réunit au moins une fois par an et,

sur demande écrite adressée au président de l’Association, de la moitié de ses membres, il se réunit chaque fois que l’intérêt de l’Association l’exige.

Le président convoque par écrit les membres du conseil d’administration aux réunions, en précisant l’ordre du jour. Chaque membre du conseil peut se faire représenter par un autre membre du conseil d’administration. Chaque administrateur ne peut obtenir qu’un seul mandat de représentation par réunion.

Les délibérations sont prises par la majorité des voix des membres actifs présents et représentés. En cas d’égalité, la voix du président est prépondérante.

Toutes les délibérations du conseil d’administration sont consignées dans un registre et signées du président et du secrétaire.

ARTICLE 12 – REMUNERATIONS
Les mandats des membres du conseil sont gratuits. Néanmoins, les frais et débours occasionnés par l’accomplissement de leur mandat peuvent être remboursés aux administrateurs sur présentation d’un justificatif.

Le rapport financier présenté à l’assemblée générale doit faire mention des remboursements des frais de mission, de déplacements ou de représentations réglés à des administrateurs.

ARTICLE 13 – POUVOIRS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
Le conseil d’administration est investi des pouvoirs les plus étendus dans les limites de l’objet de l’Association et dans le cadre des résolutions adoptées par l’assemblée générale.

Il peut autoriser tout acte ou opération qui n’est pas statutairement de la compétence de l’assemblée générale ordinaire ou extraordinaire.

Il se prononce sur les admissions des membres de l’Association et confère les éventuels titres de membres d’honneur et bienfaiteur.

Il se prononce également sur les mesures de radiation et d’exclusion des membres.

Il contrôle la gestion des membres du bureau qui doivent lui rendre compte de leur activité à l’occasion de ces réunions.

Il autorise l’ouverture de tout compte bancaire ou chèques postaux et auprès de tout autre établissement de crédit. Il effectue tout emploi de fonds, contracte tout emprunt hypothécaire ou autre, sollicite toute subvention, requiert toute inscription ou transcription utile.

Il autorise le président, le secrétaire ou le trésorier, à exécuter tout acte, aliénation et investissement reconnus nécessaires, des biens et des valeurs appartenant à l’Association et à passer des contrats et marchés nécessaires à la poursuite de son objet.

Il peut déléguer tout ou partie de ses attributions au bureau.

ARTICLE 14 – BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
Le conseil d’administration élit, parmi ses membres, à scrutin secret, un bureau composé de :

> Un président,

> Un trésorier,

> Un secrétaire.

Le mandat du bureau est d’une durée de quatre ans ; ses membres sont rééligibles, sauf en cas de perte de qualité de membre.

ARTICLE 15 – ROLE DU BUREAU

14.1 - Le bureau :

> Prépare les réunions du conseil d’administration,

> Exécute les résolutions du conseil d’administration,

> Traite les affaires courantes dans l’intervalle des réunions du conseil d’administration.

> Il se réunit au moins trimestriellement, voire plus fréquemment, à l’initiative du président ou du conseil d’administration si la bonne marche de l’Association l’exige.

14.2 - Le président :

> Réunit et préside le conseil d’administration et le bureau,

> Représente l’Association en justice et dans tous les actes de la vie civile.

> Il peut déléguer sur avis du conseil d’administration ses pouvoirs à un autre membre du conseil d’administration.

14.3 – Le secrétaire :

> Est chargé de la correspondance statutaire et notamment de l’envoi des convocations de l’assemblée générale.

> Rédige les procès-verbaux des instances statutaires, et en assure la transcription dans les registres prévus à cet effet.

> Signe conjointement avec le président les extraits de délibérations.

14.4 – Le trésorier :

> Est chargé de la gestion comptable et financière de l’Association,

> Perçoit les cotisations, les recettes et effectue les paiements,

> Il tient la comptabilité à jour et en rend compte périodiquement au bureau.

> Il est chargé des relations avec les banques et pourra recevoir délégation la plus large du président pour signer les chèques et prendre tout engagement auprès des institutions bancaires.

ARTICLE 16 – DISPOSITIONS COMMUNES AUX ASSEMBLEES GENERALES
Les assemblées générales se composent de tous les membres actifs et assimilés de l’Association à jour de leurs cotisations.

Les assemblées générales se réunissent sur convocation du président de l’Association ou sur demande écrite d’au moins un tiers des membres de l’Association.

La convocation doit mentionner obligatoirement l’ordre du jour prévu et fixé par le conseil d’administration. Elle peut être faite par lettres individuelles adressées aux membres de l’Association, par avis publié dans la presse et par affichage dans les locaux de l’Association, par messagerie électronique ou tous moyens jugés adaptés et permettant d’établir indiscutablement la date d’envoi de la convocation et sa date de réception par les membres. En tout état de cause, cette information doit être réalisée au moins quinze jours avant la date fixée pour la tenue de l’assemblée.

Seules sont admissibles les résolutions prises par l’assemblée générale sur les points inscrits à l’ordre du jour par les membres actifs uniquement.

La présidence de l’assemblée générale appartient au président ou à un membre du bureau s’il est empêché.

Les délibérations sont constatées dans des procès-verbaux inscrits dans un registre et signées par le président et le secrétaire.

Les membres de l’Association peuvent se faire représenter par un autre membre en cas d’empêchement. Un membre présent ne peut détenir plus d’un mandat de représentation.

Il est tenu une feuille de présence signée par chaque membre présent et certifiée par le président de l’assemblée ou des scrutateurs nommés par le bureau du conseil. Les pouvoirs y sont également signifiés.

ARTICLE 17 – ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

L’assemblée générale ordinaire se réunit une fois par an.

Elle entend le rapport du conseil d’administration sur la gestion financière et le rapport d’activité du trésorier.

Elle entend le rapport d’activité du conseil d’administration et donne quitus aux administrateurs pour la gestion de l’exercice écoulé.

Après avoir délibéré et statué sur ces différents rapports, l’assemblée générale apprécie le budget de l’exercice suivant et délibère également 

sur toutes les autres questions figurant à l’ordre du jour

Elle pourvoit à l’élection des membres du conseil d’administration tous les quatre ans ou le renouvelle pour partie lors du départ de l’un d’entre eux.

Les décisions de l’assemblée générale ordinaire sont prises à la majorité des membres actifs présents et représentés. Elles sont prises à main levée, excepté l’élection des membres du conseil pour laquelle le scrutin secret est requis.

ARTICLE 18 – ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE
Elle est convoquée selon les mêmes modalités que l’assemblée générale ordinaire telles que prévues à l’article 16 des présents statuts.

L’assemblée générale extraordinaire doit statuer sur des résolutions concernant des évènements majeurs de la vie de l’Association, et plus particulièrement :

> Modification des statuts

> Déménagement du siège social,

> Modification d’orientations stratégiques,

> Dissolution de l’Association.

Pour la validité de ses délibérations, il est nécessaire qu’au moins la moitié des membres actifs de l’Association soient présents ou représentés. Si le quorum n’est pas atteint, l’assemblée extraordinaire est convoquée de nouveau, à quinze jours d’intervalle.

Elle peut délibérer alors, quel que soit le nombre de présents ou représentés.

ARTICLE 19 – RESSOURCES DE L’ASSOCIATION

Les ressources de l’association comprennent :

> Les cotisations des membres adhérents,

> Les dons manuels exceptionnels des adhérents ou des tiers,

> Les subventions obtenues de l’Etat ou de toute représentation territoriale,

> La vente occasionnelle des œuvres d’art produites par les membres.

> Plus généralement, toute ressource autorisée par la loi.

ARTICLE 20 – APPORTS DES ADHERENTS

Tout apport par un adhérent, n’étant pas par nature une subvention ou un don doit faire l’objet d’une résolution de l’assemblée générale ordinaire, définissant sa destination, sa rémunération éventuelle pour un prêt, et sa valeur liquidative lors de la restitution

Ce bien sera restitué à l’apporteur ou à ses ayants droit en cas décès, de dissolution de l’Association, de démission, de non-renouvellement de sa cotisation, de radiation, de fin de mandat.

ARTICLE 21 – DISSOLUTION
La dissolution de l’Association ne peut être prononcée que par l’assemblée générale extraordinaire convoquée spécialement à cet effet, dans les conditions prévues à l’article 18 des présents statuts.

En cas de dissolution de l’Association, l’assemblée générale extraordinaire désigne un ou plusieurs liquidateurs chargés de la liquidation  des biens et dont elle détermine les pouvoirs.

Les membres de l’Association ne peuvent se voir attribuer, en dehors de leurs apports financiers, mobiliers ou immobiliers, une part quelconque des biens l’Association.

L’actif net subsistant sera attribué obligatoirement à une ou plusieurs associations poursuivant des buts similaires et qui seront désignées par l’assemblée générale extraordinaire.

ARTICLE 22 – REGLEMENT INTERIEUR

Un règlement intérieur sera établi par le conseil d’administration qui le fait approuver par l’assemblée générale ordinaire

Ce règlement précise sur la base des statuts, les différents modes opératoires ayant trait à l’administration interne de l’Association.

ARTICLE 23 - FORMALITES
Le président du conseil d’administration à toute délégation pour accomplir les formalités de déclaration et de publicité prévues par la loi, tant au moment de la création de. l’Association qu’au cours de son existence.

Fait à Paris le 27 novembre 2005
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Le Trésorier
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